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Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie; 
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1 
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Vu le décret du 16 mai 1938 réglementant l'expropriation pour cause d'utilité publique en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 105 du 9 août 1968 réglementant le régime et la lutte contre la 
pollution des eaux en Nouvelle Calédonie et notamment son article 14; 

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021 chargeant les membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration; 

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la prise de fonctions des membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie; 

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la prise de fonctions du président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie; 

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la démission de 
M. Samuel Hnepeune et la prise de fonctions de M. Vaimu'a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant la prise de fonctions de la vice
présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2021-1429/GNC du 2 septembre 2021 portant délégation de pouvoir au président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie pour prendre certains actes relevant des attributions de la 
direction des affaires vétérinaires, alimentaires et rurales ; 

Vu l'arrêté n° 2021-9504/GNC-Pr du 10 août 2021 portant délégation de signature au directeur, 
aux chefs de service et aux chefs de service adjoints de la direction des affaires vétérinaires, 
alimentaires et rurales; 
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